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Vous voulez aider vos enfants à

prendre un bon départ dans la vie ?

La formule « épargne jeunes » de la

Mutualité socialiste est là pour ça. 

En épargnant chaque année une

somme modeste, vous offrirez à votre

enfant un capital conséquent au

moment qui lui convient le mieux.

Vous souhaitez en savoir plus sur

notre formule d’épargne ? 

Ce guide vous explique tout, de A à Z. 



Une formule

d'épargne simple,

sans risque et surtout

très avantageuse

– Un taux d’intérêt très compéti-
tif (il figure parmi les plus élevés
du marché).

– Une prime fixe majorée d'une
prime d'accroissement consé-
quente (plus on épargne, plus
ça rapporte).

+ + + + + + + + + + + + +

Les règles du jeu

–  L'idéal est de commencer
l'épargne dès que votre enfant
a atteint l’âge de 14 ans. Cela
permet d'atteindre la somme la
plus importante en fin de par-
cours. Bien sûr, rien ne vous
empêche de commencer l'épar-
gne plus tard*.

–  Epargnez entre 18 EUR (mini-
mum) et 48 EUR (maximum)
par an.

– Pour s'inscrire, le bénéficiaire de
l'épargne doit être affilié auprès
de notre mutualité.

* L'âge limite pour commencer l'épargne
est fixé à 27 ans.

+ + + + + + + + + + + + +

Le remboursement

L’épargne constituée peut être per-
çue à différents moments :
–  le mariage,
–  la cohabitation,
–  les trente ans (sans être marié ni

cohabiter) ou en cas de décès,
–  à tout autre moment (cette

option est toutefois à décon-
seiller car elle est moins avanta-
geuse en termes de primes et
d’intérêts).

+ + + + + + + + + + + + +

Pour quel montant au

final ?

Mariage ou cohabitation

Grâce à un intérêt pouvant
atteindre 165 %, à une prime fixe
de 50 EUR et à une prime d'accrois-
sement, les 816 EUR que vous
aurez mis de côté au bout de
17 ans rapporteront finalement
près de 2.500 EUR !

Ni marié, ni cohabitant ?

Votre fils ou fille a 30 ans et n’est
ni marié(e), ni cohabitant(e) ? Il/elle
peut quand même bénéficier d’in-
térêts à hauteur de 120 % et de la
prime d’accroissement. En fin de
parcours, le montant final peut
s’élever à plus de 2.000 EUR !

+ + + + + + + + + + + + +

Avec seulement 48 EUR par an, 
vous offrez à votre enfant un beau

cadeau de départ dans la vie !



Sachez que

–  Si vous décidez d'épargner un
montant inférieur au maxi-
mum autorisé (48 EUR par an),
la prime de croissance sera
adaptée en proportion.

–  Le compte est automatique-
ment clôturé si l’épargne est
nulle ou inférieure au mini-
mum exigé pendant deux an-
nées consécutives. Les sommes
épargnées sont alors rem-
boursées, mais avec un inté-
rêt cumulé moins avantageux.

–  Seules les sommes versées
avant le 31 décembre de
chaque année sont prises en
compte pour le calcul des inté-
rêts et primes. Il est toujours
possible d’effectuer un verse-
ment a posteriori pour une
année donnée. Toutefois, ce
versement sera limité à 18 EUR
et majoré d’un intérêt de retard
de 2,75 %.

+ + + + + + + + + + + + +

Pour finir

Le montant épargné ne peut
être retiré que par votre enfant.
Votre autorisation est bien
entendu nécessaire si celui-ci
a moins de 18 ans.

Plus d’informations ?
, 02 506 96 43 ou www.fmsb.be

Votre enfant ou votre petit-
enfant a déjà quatorze ans ou
les aura cette année ?
Renvoyez-nous sans tarder le
carton-réponse ci-joint.

É p a r g n e  j e u n e s

1 48 10 52,80 5 50,40

2 96 20 115,20 5 100,80

3 144 35 194,40 5 151,20

4 192 65 53 369,80 45 3 281,40

5 240 70 58 466,00 50 8 368,00

6 288 75 65 569,00 55 15 461,40

7 336 85 75 696,60 60 25 562,60

8 384 90 88 817,60 60 38 652,40

9 432 100 103 967,00 60 53 744,20

10 480 105 120 1104,00 65 70 862,00

11 528 110 140 1248,80 70 90 978,60

12 576 115 162 1400,40 80 112 1148,80

13 624 125 187 1591,00 80 137 1260,20

14 672 135 214 1793,20 90 164 1440,80

15 720 145 244 2008,00 100 194 1634,00

16 768 155 276 2234,40 10 226 1838,80

17 816 165 311 2473,40 120 261 2056,20
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MARIAGE
OU

COHABITATION

30 ANS
(ni mariage, 

ni cohabitation)

OU DÉCÈS



�� OUI, le concept de l'Epargne Jeunes me plaît ! 

Je souscris immédiatement.

Nom et prénom de l'enfant  ��  m �� f

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro national

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse complète

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je suis   �� la mère �� le père   ��  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mon numéro d'affiliation auprès de la Mutualité socialiste du Brabant  

Date et signature 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fiche d'inscription
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